
Pourquoi une étude sur le Saultbesnon ?

• Une activité agricole prédominante.

• La taille idéale pour analyser la zone 
 avec précision.

• Une étude sur la qualité de l’eau 
 faite en 2001 par l’Agence de l’eau, avant la mise aux normes des bâtiments 
 d’élevage, montrant une mauvaise qualité bactériologique de l’eau.

Aujourd’hui, le Saultbesnon contient seulement 20 mg/l de nitrate, 
alors que la norme est de 50 mg/l !
En améliorant les conditions de stockage des effluents d’élevage, la mise aux normes a permis de diviser 
par 10 la quantité d’Escherichia coli dans le cours d’eau.

Depuis 2006, la Chambre régionale d’agriculture de Normandie mène une étude sur le Saultbesnon, 

en partenariat avec la Chambre d’agriculture de la Manche, l’Agence de l’eau Seine Normandie, 

la Région Basse-Normandie et le Conseil Général de la Manche

Le bassin versant du Saultbesnon

    

50 
agriculteurs 

participent aux 
enquêtes

   1 200 analyses d’eau
     par an !

    DES AGRICULTEURS 
  IMPLIQUÉS POUR UNE EAU 
DE BONNE QUALITÉ

Contact : Chambre régionale d’agriculture de Normandie
Tél : 02 31 47 22 24 - emilie.cheron@normandie.chambagri.fr

http://www.normandie.chambagri.fr/envir-eau.asp


